
 
BULLETIN D’INSCRIPTION VIDE GRENIER DU SAMEDI 7 JUIN 2025 

à TORREILLES (Pinède de Juhègues) - Organisé par le Yoga Club Torreillan 
 Voir dates de permanences pour les inscriptions et plan d’accès au dos. 

ATTESTATION  
 
Je soussigné(e) :…………………………………………………………………………........................................................................ 
 
Né(e) le ………………………………...      A :…………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Profession : ……………………………….…Tél (pour rappel en cas d’annulation / report) : ……………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Code Postal :……………………….  Ville : …………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Pièce d’identité n° : …………………………………………………………………………………………………………………...(obligatoire) 
 
Date et lieu de délivrance pièce d’identité : ……………………………………................................................................. 
 

CERTIFIE SUR L’HONNEUR 
 

- Ne pas faire plus de 2 vide-greniers dans l’année civile. 
 

- Que les objets mobiliers pour lesquels je demande à Monsieur le Maire de Torreilles une autorisation 
exceptionnelle de vente sur la voie publique à l’occasion du vide grenier organisé le samedi 7 juin 
2025 par le Yoga Club Torreillan ne proviennent ni de vol ni de recel. 
 

- Que je ne mettrais en vente aucune arme, entre autre : revolvers, fusils, armes blanches… ainsi 
qu’aucun produit alimentaire. 

 
Nb d’emplacement(s) :   5ml (10 €) x …………………… Fait à……………………………………., le :………………….……… 
 
Montant (Règlement : espèces/chèque*) : …..…..€   Signature : 

 
 

 
(Partie à découper, garder et présenter le jour du vide-grenier - obligatoire) 

 
VIDE-GRENIER DU SAMEDI 7 JUIN 2025 à TORREILLES (Juhègues) – voir plan d’accès au dos.  

 
Nom/Prénom : …………………………………………………………………………. Nb d’emplacement(s) :   5ml  x ………………. 
Paiement en espèces/chèque*. 
 

ACCUEIL EXPOSANTS A PARTIR DE 6H00  
AUCUNE INSTALLATION NE SERA ACCEPTÉE APRES 7H45. 

 
 
Site : Pinède de Juhègues. Emplacement 5ml (10 €). Installation entre 6h00 et 7h45. Les véhicules pourront 
stationner sur les emplacements des exposants (1 véhicule / emplacement). 
Sur place : sanitaires, boissons, café, thé, sandwiches et gâteaux. 

*barrer la mention inutile. 



 
 
 
 
 
 

DATES DE PERMANENCES POUR DEPOSER LES INSCRIPTIONS ET LE PAIEMENT. 
 
 

Le mardi 27 mai 2025 de 17h30 à 19h00 
 
Le mercredi 4 juin 2025 de 17h30 à 19h00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN D’ACCES 
 
 
 
 


